
  
PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale de l’AFELC tenue le 31 janvier 2024  

 
à 12 h 30 en mode comodalité au local A- 2860 et sur Zoom: 

  
https://uqam.zoom.us/meeting/register/tZ0sduuhpz4uH9RUoFwEXoVrPxjssO3BrD

GNU.  
 

28 personnes membres présentes  
 

CE DOCUMENT N’EST PAS HOMOLOGUÉ 
 

1. Procédures d’ouverture 
 

1.1. Ouverture 
 

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée soit ouverte à 1 h 29. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

1.2. Présidium 
IL EST PROPOSÉ QU’Anne et Mélanie soient respectivement à l’animation et au 
secrétariat. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
1.3. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
IL EST PROPOSÉ QUE l’ordre du jours suivant soit adopté 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 

1. Procédure d’ouvertures 
1.1 Ouverture 
1.2 Présidium 
1.3 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.4 Reconnaissance du territoire 

https://uqam.zoom.us/meeting/register/tZwvcyqpjMrGdS7aiHM7DVw4EvRfZW32lJU
https://uqam.zoom.us/meeting/register/tZwvcyqpjMrGdS7aiHM7DVw4EvRfZW32lJU


2. Présentation et adoption du budget prévisionnel 2023-2024 
3. Présentation et adoption du bilan financier 2022-2023 
4. Nomination de la firme comptable pour le bilan financier 2023-2024 
5. Mandats 
6. Élection 
7. Présentation du Règlement no 1 – Règlement de régie interne 
8. Varia 
9. Fermeture 
 
Proposition d’amendement 
IL EST PROPOSÉ QUE le point « Levée de cours » soit ajouté avant le point 2 
« Présentation et adoption du budget prévisionnel 2023-2024 » 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
Le vote est demandé et accepté par l’assemblée. 
 
POUR : 38 votes 
CONTRE : 1 vote 
ABSTENTION : 2 votes 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

Proposition d’amendement 
IL EST PROPOSÉ QUE le point « Nomination » soit ajouté avant le point 7 « Élection » 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’ordre du jour amendée suivant soit adopté :  
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
1. Procédure d’ouvertures 
1.1 Ouverture 
1.2 Présidium 
1.3 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.4 Reconnaissance du territoire 
2. Levée de cours 
3. Présentation et adoption du budget prévisionnel 2023-2024 
4. Présentation et adoption du bilan financier 2022-2023 
5. Nomination de la firme comptable pour le bilan financier 2023-2024 
6. Mandats 
7. Nomination 



8. Élection 
9. Présentation du Règlement no 1 – Règlement de régie interne 
10. Varia 
11. Fermeture 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

1.4. Reconnaissance du territoire 
Nous reconnaissons que cette réunion a lieu sur des terres non cédées. De ce fait nous 
reconnaissons la nation Kanien'kehá: ka comme gardienne des terres et des eaux de 
Tiohtiá:ke / Montréal, qui est historiquement connu comme un lieu de rassemblement 
pour de nombreuses Premières Nations, et aujourd’hui, une population autochtone 
diversifiée, ainsi que d’autres peuples, y résident. C’est dans le respect des liens avec le 
passé, le présent et l’avenir que nous reconnaissons les relations continues entre les 
Peuples Autochtones et autres personnes de la communauté montréalaise. 
 

2. Levée de cours 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée soit levée pour une durée de 30 minutes; 
Que les cours de la Faculté de langues et communication tenus de 14 h à 17 h soient levés 
pour assurer la tenue de l’assemblée générale. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
Proposition privilégiée 
IL EST PROPOSÉ de scinder la proposition.  
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
Le vote est demandé et accepté par l’assemblée. 
 
POUR : 10 votes 
CONTRE : 23 votes 
ABSTENTION : 4 votes 
 

REJETÉE À LA MAJORITÉ 
 
Le vote est demandé sur la proposition principale et accepté par l’assemblée. 
 
POUR : 26 votes 
CONTRE : 5 votes 
ABSTENTION : 6 votes 



 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
La proposition est effective immédiatement et l’assemblée générale est levée jusqu’à 14 
h 30. 
 
IL EST PROPOSÉ la réouverture de l’assemblée. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
IL EST PROPOSÉ QU’Alain soit au secrétariat à la place de Mélanie. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

3. Présentation et adoption du budget prévisionnel 2023-2024 
 
IL EST PROPOSÉ QU’Alain présente le budget prévisionnel 2023-2024. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
IL EST PROPOSÉ QUE le budget soit adopté tel que présenté. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
Le vote est demandé et accepté par l’assemblée. 
 
POUR : 20 votes 
CONTRE : 0 vote 
ABSTENTION : 8 votes 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

4. Présentation et adoption du bilan financier 2022-2023 
 
IL EST PROPOSÉ QUE Bruno de Mazars présente le bilan financier. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



IL EST PROPOSÉ d’accepter le dépôt du document présentant le bilan financier 2022-
2023 à l’assemblée générale présenté par Bruno. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

5. Présentation et adoption du bilan financier 2022-2023 
 
IL EST PROPOSÉ de nommer la firme comptable Mazars, S.E.N.C.R.L. et Bruno pour 
la prochaine vérification de la comptabilité de l’association. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

6. Mandats 
 
CONSIDÉRANT les différents appels du groupe intergouvernemental d’experts 
sur le climat (GIEC) à davantage d’action climatique afin de limiter les impacts du 
réchauffement climatique sur les sociétés humaines ; 
 
CONSIDÉRANT que chaque effort pour réduire les émissions de GES permet de 
limiter le réchauffement climatique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la crise climatique touche de manière disproportionnée des 
pays du Sud global ayant émis moins de GES que les pays du Nord global; 
 
CONSIDÉRANT QUE la crise climatique affecte davantage des populations 
marginalisées et défavorisées au sein des pays du Nord global; 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM s'engage à sensibiliser ses membres au 
enjeux liés à la crise climatique. 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM fasse la promotion du transport actif et 
du transport en commun. 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM se positionne contre l’exploitation des 
énergies fossiles. 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM se positionne contre l’exploitation des 
Terres ancestrales non-cédées. 



IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM se positionne en faveur d’une 
décroissance économique. 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM se positionne en faveur d’une 
redistribution juste et équitable des richesses. 
 
IL EST PROPOSÉ QUE l’AFELC-UQAM milite pour des mesures d’adaptation aux 
changements climatiques. 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
Proposition d’amendement 
IL EST PROPOSÉ QUE de remplacer par « se positionne en faveur d’une économie 
alternative écologique » au lieu de « se positionne en faveur d’une décroissance 
économique » 
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 
Proposition privilégiée 
IL EST PROPOSÉ de décréter une plénière de sept minutes.  
Dûment proposée, dûment appuyée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Proposition privilégiée 
IL EST PROPOSÉ de constater le quorum.  
 
L’absence de quorum étant constaté par l’animation. 
 
La séance est levée à 16 h 08. 


